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programme du CNR 15 aout 1944

a) Sur le plan économique  :

l’instauration d’une véritable démocratie économique et sociale, impliquant l’éviction des 
grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie  ; 

une organisation rationnelle de l’économie assurant la subordination des intérêts particuliers 
à l’intérêt général et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à l’image des Etats 
fascistes  ; 

l’intensification de la production nationale selon les lignes d’un plan arrêté par l’Etat après 
consultation des représentants de tous les éléments de cette production  ; 

le retour à la nation des grands moyens de production monopolisée, fruits du travail 
commun, des sources d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assurances et 
des grandes banques  ; 

le développement et le soutien des coopératives de production, d’achats et de ventes, 
agricoles et artisanales  ; 

le droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions de direction et d’administration, 
pour les ouvriers possédant les qualifications nécessaires, et la participation des travailleurs 
à la direction de l’économie. 
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b) Sur le plan social  :

le droit au travail et le droit au repos, notamment par le rétablissement et l’amélioration du 
régime contractuel du travail  ; 

un rajustement important des salaires et la garantie d’un niveau de salaire et de traitement 
qui assure à chaque travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d’une 
vie pleinement humaine  ; 

la garantie du pouvoir d’achat national pour une politique tendant à une stabilité de la 
monnaie  ; 

la reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de 
larges pouvoirs dans l’organisation de la vie économique et sociale  ; 

un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens 
d’existence, dans tous les cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec 
gestion appartenant aux représentants des intéressés et de l’État  ; 

la sécurité de l’emploi, la réglementation des conditions d’embauchage et de licenciement, 
le rétablissement des délégués d’atelier  ; 
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l’élévation et la sécurité du niveau de vie des travailleurs de la terre par une politique de 
prix agricoles rémunérateurs, améliorant et généralisant l’expérience de l’Office du blé, par 
une législation sociale accordant aux salariés agricoles les mêmes droits qu’aux salariés de 
l’industrie, par un système d’assurance contre les calamités agricoles, par l’établissement 
d’un juste statut du fermage et du métayage, par des facilités d’accession à la propriété pour 
les jeunes familles paysannes et par la réalisation d’un plan d’équipement rural  ; 

une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours  ; 

le dédommagement des sinistrés et des allocations et pensions pour les victimes de la 
terreur fasciste. 

c) Une extension des droits politiques, sociaux et économiques des populations indigènes et 
coloniales.

d) La possibilité effective pour tous les enfants français de bénéficier de l’instruction et 
d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs 
parents, afin que les fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui 
auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, 
non de naissance mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports populaires.
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Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader
la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de
religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés de
l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par
les lois de la République.

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes politiques, économiques et
sociaux ci−après :

3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme.

4. Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur les territoires de la
République.

5. Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi,
en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances.

6. Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix.

7. Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.

8. Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail
ainsi qu'à la gestion des entreprises.

9. Tout bien, toute entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service public national ou d'un
monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité.

10. La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.
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11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 
situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens
convenables d'existence.

12. La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des calamités
nationales.

13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la 
culture.
L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l'Etat.

14. La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international. Elle
n'entreprendra aucune guerre dans des vues de conquête et n'emploiera jamais ses forces contre la liberté d'aucun
peuple.

15. Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires à l'organisation et à la
défense de la paix.

16. La France forme avec les peuples d'outre−mer une Union fondée sur l'égalité des droits et des devoirs, sans
distinction de race ni de religion.

17. L'Union française est composée de nations et de peuples qui mettent en commun ou coordonnent leurs
ressources et leurs efforts pour développer leurs civilisations respectives, accroître leur bien−être et assurer leur
sécurité.

18. Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la charge à la liberté de
s'administrer eux−mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres affaires ; écartant tout système de colonisation
fondé sur l'arbitraire, elle garantit à tous l'égal accès aux fonctions publiques et l'exercice individuel ou collectif des
droits et libertés proclamés ou confirmés ci−dessus.
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